
HAUTE-LOIRE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°43-2022-072

PUBLIÉ LE  3 JUIN 2022



Sommaire

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Bureau de la réglementation et des

élections

43-2022-05-30-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRE n°2022-45 en date du 30

mai 2022 portant agrément des signaleurs mis en place lors de la

manifestation sportive "grand prix d'Allègre 2022-Vcv" le dimanche 5 juin

2022 (4 pages) Page 4

43-2022-05-31-00005 - Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2022-46 du 31 mai

2022 portant agrément des signaleurs mis en place lors de la manifestation

sportive cycliste dénommée «Randonnée cycliste "Partageons la Route

avec Elles"» le samedi 4 juin 2022 (4 pages) Page 9

43-2022-06-01-00002 - Arrêté préfectoral n° DCL-BRÉ 2022-48 du 1er juin

2022 portant autorisation de la 74ème édition du Critérium du Dauphiné

2022 et fixant ses conditions de passage dans le département de la

Haute-Loire  (8 pages) Page 14

43-2022-05-30-00001 - Arrêté Préfectoral n° DCL/BRE n° 2022-044 du 30 mai

2022 fixant l'état récapitulatif des candidatures enregistrées pour la

commune de Saint-Haon à l'occasion des élections municipales partielles

complémentaires des 12 et 19 juin 2022 (2 pages) Page 23

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Bureau des collectivités territoriales et de

l'environnement

43-2022-05-31-00004 - ARRÊTÉ PREFECTORAL N° BCTE/2022/61                DU

31 mai 2022
autorisant l�adhésion de la communauté d�agglomération

du Puy-en-Velay, du SICTOM des Monts du Forez, du SICTOM

Emblavez-Meygal, du SICTOM Entre Monts et Vallées et du SICTOM de la

région Velay-Pilat au Syndicat Mixte pour le tri sélectif et le traitement des

déchets ménagers et assimilés de la région de Monistrol-sur-Loire

(SYMPTTOM), modifiant ses compétences et modifiant ses statuts (18

pages) Page 26

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Education routière

43-2022-05-31-00001 - ARRETE N° DSC-SESR-2022-25 DU 31 MAI 2022

PORTANT AGREMENT DU DR BARRES MATHIEU EN QUALITE DE MEDECIN

CONSULTANT HORS COMMISSION MEDICALE ET DE MEDECIN

CONSULTANT EN COMMISSION MEDICALE PRIMAIRE CHARGE DU

CONTROLE MEDICAL DE L'APTITUDE A LA CONDUITE DES CONDUCTEURS

ET DES CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE (2 pages) Page 45

43-2022-05-31-00002 - ARRETE N° DSC-SESR-2022-26 DU 31/05/2022

PORTANT AGREMENT DU DR YVES POITRINEAU EN QUALITE DE MEDECIN

CONSULTANT HORS COMMISSION MEDICALE ET DE MEDECIN

CONSULTANT EN COMMISSION MEDICALE PRIMAIRE CHARGE DU

CONTROLE DE L'APTITUDE A LA CONDUITE DES CONDUCTEURS ET DES

CANDIDATS AU PERMIS DE CONDUIRE (2 pages) Page 48

2



43-2022-05-31-00003 - ARrêté préfectoral nº DSC-SESR-2022-27 EN DATE

DU 31 mai 2022
PORTANT AGRÉMENT DU DOCTEUR GABRIEL

FARIGOULES EN QUALITÉ DE MÉDECIN  CONSULTANT EN COMMISSION

MÉDICALE PRIMAIRE CHARGE  DU CONTRÔLE MÉDICAL DE L�APTITUDE À

LA CONDUITE DES CONDUCTEURS ET DES CANDIDATS AU PERMIS DE

CONDUIRE (2 pages) Page 51

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Service des sécurités

43-2022-06-01-00001 - Renouvellement de l'habilitation de formation de

premiers secours pour la délégation territoriale de la Croix Rouge Française

de Haute-Loire (3 pages) Page 54

43_Pref_Préfecture Haute-Loire / Sous préfecture d'Yssingeaux

43-2022-05-26-00001 - arrêté B2022 du 26 mai 2022 fixant la liste définitive

des candidature pour les élections de Lapte (3 pages) Page 58

3



43_Pref_Préfecture Haute-Loire

43-2022-05-30-00002

Arrêté préfectoral DCL-BRE n°2022-45 en date

du 30 mai 2022 portant agrément des signaleurs

mis en place lors de la manifestation sportive

"grand prix d'Allègre 2022-Vcv" le dimanche 5

juin 2022

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-05-30-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRE n°2022-45 en date du 30 mai 2022 portant

agrément des signaleurs mis en place lors de la manifestation sportive "grand prix d'Allègre 2022-Vcv" le dimanche 5 juin 2022 4



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DCL-BRE Nº 2022-45 EN DATE DU 30 MAI 2022
PORTANT AGREMENT DES SIGNALEURS MIS EN PLACE 

LORS DE LA MANIFESTATION SPORTIVE « GRAND PRIX D’ALLEGRE 2022 - VCV »
LE DIMANCHE 5 JUIN 2022

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L.2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

VU  le  code  de  la  route  notamment  ses  articles  R.  411.30,  R.  411.31,  R,  414-3-1, et
R. 416.19 ;

VU  le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

VU  le  décret  n°2004-374  modifié  du  29  avril  2004  relatifs  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant
organisation de la préfecture de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté  préfectoral  SG/Coordination  n°  2021-48  en  date  du  23  juin  2021  portant
délégation de signature à M. Eric PLASSERAUD, en qualité de Directeur de la Citoyenneté
et de la Légalité à la Préfecture de la Haute-Loire ;

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle - 43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-bre@haute-loire.gouv.fr

1/4

Direction
de la citoyenneté

 et de la légalité

43_Pref_Préfecture Haute-Loire - 43-2022-05-30-00002 - Arrêté préfectoral DCL-BRE n°2022-45 en date du 30 mai 2022 portant

agrément des signaleurs mis en place lors de la manifestation sportive "grand prix d'Allègre 2022-Vcv" le dimanche 5 juin 2022 5



VU  le récépissé de déclaration n°2022-69 du 25 mai 2022 délivré à M. Jacques BONNAUD,
Président Vélo Club Du Velay concernant la course cycliste dénommée Grand Prix d’Allègre
2022 - Vcv qui doit se dérouler le dimanche 5 juin 2022 au départ d’Allègre ;

VU  la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

CONSIDÉRANT les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des 
voiries concernées au travers des arrêtés pris par chacun, et ce afin de garantir la sécurité 
des coureurs et du public, comme des usagers de la route ; 

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

ARRÊTE

article 1er :                                                                                                                               
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux 
usagers de la route la compétition sportive cycliste dénommée « Grand Prix d’Allègre 2022 - 
Vcv» qui doit se dérouler le dimanche 5 juin 2022 au départ d’Allègre. 

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de
loin par les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également
être aptes à réagir sans délai si les circonstances l’imposent.

article 2 :                                                                                                                              
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. 
Ils ont mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à 
l’épreuve. 
Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils
doivent porter  un gilet de haute visibilité de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du
code  de  la  route). Ces  gilets  peuvent  porter  la  mention  « Course »  clairement  visible,
accompagnée  éventuellement  d’une  mention  relative  à  leur  identification,  voire  de  la
publicité. 

Les signaleurs doivent être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent
arrêté.  Ils  devront  tous  disposer  d’un  moyen  de  communication.  Le  fonctionnement  des
moyens téléphoniques devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les  signaleurs  peuvent  stopper  momentanément  la  circulation  chaque  fois  que  cela  est
nécessaire. Ils ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à
l’égard  des  usagers  qui  ne  respecteraient  pas  la  priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre
compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de police
ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un
panneau K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet  de haute
visibilité mentionné à l’article R.416.19 du  code de la route.  Pour ce faire,  les signaleurs
utilisent  les gestes réglementaires nécessaires à  l’arrêt  et  à  la  remise en circulation  des
véhicules.

article 3 :                                                                                                                
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un 
point fixe, ils doivent utiliser :
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• des  piquets mobiles à deux faces, modèle K.10  à  face avant rouge symbole sens
interdit, et face arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si
la route est libre ou non,

• des  barrières,  modèle  K.2,  pré-signalées,  signalant  un  obstacle  de  caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple
un signaleur « couvre » un carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau
signalant le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la
fin de course. Les signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant  des  courses  cyclistes,  ces  véhicules  devront  disposer,  en  outre,  d’une
signalisation lumineuse de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté
du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du
code du sport.

article 4 :                                                                                                                                 
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en oeuvre les 
mesures de circulation édictées en vertu des articles R. 411.30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du 
code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de 
l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

article 5 :                                                                                                                                  
Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, la directrice départementale de la 
sécurité publique de la Haute-Loire, le commandant du groupement de gendarmerie de 
Haute-Loire, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera annexé au récépissé de déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 30 mai 2022

Le préfet, et par délégation,
le directeur

signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accesssible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1 : liste des signaleurs agréés

1 GLAIZE Raymond
2 JOUVE Jean, Pierre
3 REYNAUD Christian
4 EXBRAYAT Michel
5 REYNAUD Pierre
6 DENOZI Thierry
7 CHAPOT Régis
8 CHARBONNIER Laurent
9 CARDI Jean, Claude
10 CAILLOT Cécile
11 ROURE Martine épouse SCHAER
12 BATRET Mathieu
13 CHIRAT Christelle
14 BERAUD Marc
15 CHARBONNIER Corentin
16 ROQUEPLAN Bénédicte
17 CHAMBON Cindy
18 OUILLON Jean, Bruno
19 BONNAUD Jacques
20 BARTHOMEUF Jean-Luc
21 MASCLAUX Marie
22 MOUREYRE Céline épouse FRAY
23 RAFFIER Robert
24 LANGLADE Gilles
25 QUINTIN Françoise épouse

GULDEMANN
26 FAYOLLE Serge
27 OMBRET Dominique
28 DEREURE Denise épouse BAY
29 SALANON Annie épouse FAYOLLE
30 FAYOLLE René
31 SERRA Isabelle
32 THOMASSON Hubert
33 JAMOND Annie épouse LANGLADE
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Arrêté préfectoral DCL-BRÉ n°2022-46 du 31 mai 2022 portant agrément des signaleurs mis en
place lors de la manifestation sportive cycliste dénommée «Randonnée cycliste "Partageons la

Route avec Elles"» le samedi 4 juin 2022

Le préfet de la Haute-Loire

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L. 2212-1 et suivants,
L. 2215-1, L. 3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route notamment ses articles R. 411.30, R. 411.31, R. 414-3-1, et R. 416.19 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles A. 331.3, A. 331-9,  A. 331-40 ;

Vu le décret n°2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatifs aux pouvoirs des préfets, à l'organisation
et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date du  29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n° 2021-13 du 9 février 2021 portant organisation de
la préfecture de la Haute-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral SG/COORDINATION n°2022-11 en date du 13 mai 2022 portant délégation
de signature à Monsieur Eric PLASSERAUD, Directeur de la citoyenneté et de la légalité ;

Vu le  récépissé  de  déclaration  n°2022-99  du 31  mai  2022  délivré  à  Monsieur  Didier  Talobre,
président de l’association " Comité départemental Haute-Loire de la Fédération Française de
Cyclisme",  qui  organise la manifestation sportive cycliste dénommée  «Randonnée cycliste
"Partageons la Route avec Elles"» qui doit se dérouler le samedi 4 juin 2022 en partie sur des
voies ouvertes à la circulation publique de Haute-Loire ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Considérant les mesures de circulation édictées par les différents gestionnaires des voiries concernées
au travers des arrêtés pris  par chacun, et ce afin de garantir  la sécurité des coureurs et du public,
comme des usagers de la route ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire ;

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
www.haute-loire.gouv.fr
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Secrétariat GénéralGénéral

DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET 
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A R R Ê T E

Article 1  e  r     :  
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la
route la  manifestation sportive cycliste  dénommée «Randonnée cycliste  "Partageons la Route avec
Elles"»  qui  doit  se dérouler  le  samedi  4 juin  2022 en partie sur  des  voies ouvertes  à la  circulation
publique de Haute-Loire .

Les signaleurs devront être vigilants et positionnés de manière à être parfaitement visibles de loin par
les automobilistes circulant sur les axes empruntés ou franchis. Ils devront également être aptes à réagir
sans délai si les circonstances l’imposent.

Article     2     :   
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité.  Ils  ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. 

Ils doivent être identifiables à leur tenue définie à l’article A. 331-9 du code du sport.  Ils doivent porter
un  gilet de haute visibilité  de couleur jaune réfléchissant (article R. 416-19 du code de la route). Ces
gilets  peuvent  porter  la  mention « Course » clairement visible,  accompagnée éventuellement d’une
mention relative à leur identification, voire de la publicité. 

Les signaleurs doivent  être à même de produire dans de brefs délais une copie du présent arrêté.  Ils
devront tous disposer d’un moyen de communication. Le fonctionnement des moyens téléphoniques
devra impérativement être vérifié au préalable. 

Les signaleurs peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils
ne disposent pas de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne
respecteraient pas la  priorité.  Par  contre, ils  doivent rendre compte au plus tôt et  avec le plus de
précision possible de tout incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la
course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau
K.10 dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à
l’article R. 416-19 du  code de la route. Pour ce faire, les signaleurs utilisent les gestes réglementaires
nécessaires à l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

Article     3     :   
Conformément à l’article A. 331-40 du code du sport, lorsque les signaleurs sont situés à un point fixe,
ils doivent utiliser :

• des piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 à face avant rouge symbole sens interdit, et face
arrière verte  (un par signaleur) et permettant aux usagers de savoir si la route est libre ou non,

• des  barrières, modèle K.2, pré-signalées, signalant un obstacle de caractère temporaire et sur
lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement,  lorsque par exemple un signaleur « couvre » un
carrefour à plusieurs voies.

Aux termes de l’article pré-cité, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant
le début de la course et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les
signaleurs occupant ces véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

S’agissant des courses cyclistes, ces véhicules devront disposer, en outre, d’une signalisation lumineuse
de couleur jaune orangée, en application des dispositions de l’arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux
spéciaux des véhicules à progression lente.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur comme en dispose l’article A. 331-41 du code du
sport.
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Article     4     :  
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu des articles R. 411-30, R. 411-31 et R. 414-3-1 du code de la route à l’occasion
des épreuves, courses ou compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions
de 4ème classe.

Article 5      :   
Le secrétaire  général  de la  préfecture de  la  Haute-Loire,  le  directeur  départemental  de  la  sécurité
publique  de  la  Haute-Loire,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Haute-Loire,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Le Puy-en-Velay, le 31 mai 2022

Pour le préfet, et par délégation
le directeur de la citoyenneté et de la légalité 

signé

Eric PLASSERAUD
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Voies et délais de recours – 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès du ministre 
de l'intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site  Internet 
www.telerecours.fr ».
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Annexe 1     : liste des signaleurs agréés  

NOMS Prénom

ALBARET Arnaud

ROCHE Georges

LAO Franck

CLAUSTRE Jean-François

ROQUEPLAN Damien
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Arrêté préfectoral n° DCL-BRÉ 2022-48 du 1er juin 2022 portant autorisation de la 74ème
édition du Critérium du Dauphiné 2022 et fixant ses conditions de passage dans le

département de la Haute-Loire 

Le préfet de la Haute-Loire,

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-10, R. 411-29 à R. 411-32

Vu le code du sport, notamment ses articles R. 311-6 à R. 311-17, A. 331-2 à A. 331-15 et A . 331-26 à A. 331-
31 portant réglementation générale des épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ; 

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 414-19 à R. 414-26 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2212-1 et suivants L. 2215-1,
L. 3231-4 et L. 3221-5 ;

Vu le décret n°97-199 du 5 mars 1997, modifié par le décret n°2010-1295 du 28 octobre 2010, relatif au
remboursement de certaines  dépenses  supportées  par  les  forces  de police et  de gendarmerie et  le
décret n°2008-252 du 12 mars 2008 relatif à la rémunération de certains services rendus parle ministère
de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation  et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives
et  la note d’information  conjointe des  Ministères de l’intérieur  et des  sports du 6 août 2019 relative à
l’organisation des épreuves sportive ;

Vu le décret du Président de la République en date du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur
Eric ETIENNE en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  SIDPC  2016-04  du  13  mai  2016  relatif  aux  prescriptions  applicables  à  la
protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et garrigues ;

Vu l'arrêté DDT-SEF n° 2018-95 du 19 mars 2018,  abrogeant  l'arrêté DDT-SEF n° 2017-31 et  modifiant
l'arrêté  DDT  n°  E2011-261  fixant  la  liste  des  documents  de  planification,  programmes,  projets
manifestation et interventions soumis à l'évaluation des incidences Natura 2000 dans le département de
la Haute-Loire ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  SG/COORDINATION n°  2021-13  du  9  février  2021  portant  organisation  de  la
préfecture de la Haute-Loire ;

Vu  l’arrêté préfectoral  SG/COORDINATION n°2022-11 en date du 13 mai 2022 portant délégation de
signature à Monsieur Eric PLASSERAUD, Directeur de la citoyenneté et de la légalité ;

Vu  l’arrêté préfectoral  PREF/DSC n°2022-126 du 24 mai  2022 portant  autorisation de survol  à  basse
altitude des communes du département de la Haute-Loire par la société HBG FRANCE retransmettant
en Haute-Loire la course du Critérium du Dauphiné des 6 et 7 juin 2022 ;

Vu  l’arrêté  du  Département  de  la  Haute-Loire  n°SGR  2022-04-27 du  27 avril  2022 réglementant
temporairement la circulation et le stationnement sur les routes départementales ;
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Vu  la  demande  déposée  sur  l’application  https://manifestationsportive.fr  le  17  février  2022  par
l’association  « TDF Sport »  en  vue  d’être  autorisée  à  organiser  le  74ème Criterium du Dauphiné  du
dimanche 5 au dimanche 12 juin 2022 et à faire traverser cette épreuve sur le territoire du département
de la Haute-Loire le lundi 6 et le mardi 7 juin 2022 ;

Vu l’engagement  de  l’association  « TDF Sport »  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d’ordre
exceptionnel  mis en place à l’occasion du déroulement des  épreuves et  d’assurer  la  répartition des
dommages, dégradations, modifications de toute nature de la voie publique ou de ses dépendances
imputables aux concurrents, à l’organisation ou à ses préposés ; 

Vu la réunion de présentation, organisée le 26 avril en préfecture de la Haute-Loire, avec un représentant
de l’association « TDF Sport » en présence de l’ensemble des  services concernés par le passage de la
manifestation sur le département ;

Vu l'attestation d'assurance responsabilité civile et véhicules suiveurs, délivrée le 17 janvier 2022, par la
compagnie «AXA France IARD » au titre des contrats n° 7275462604 et n° 7349932704 ; 

Vu l’attestation de médicalisation de l’épreuve délivrée le 3 février 2022 par Mutuaide Services ;

Vu les avis favorables des maires des communes concernées et les arrêtés municipaux réglementant le
stationnement et la circulation délivrés à ce jour ; 

Vu les avis favorables de Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Brioude, du commandant du
groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, de la directrice académique des services de l’Éducation
Nationale de la Haute-Loire, du directeur départemental des territoires de la Haute-Loire, du directeur
du service départemental d’incendie et de secours de la Haute-Loire, et de la présidente du conseil
départemental de la Haute-Loire ;

Vu l’avis favorable de la formation spécialisée en matière d’épreuves et compétitions sportives de la
commission départementale de la sécurité routière (CDSR), réunie le 3 mai 2022 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1  er     : 
Monsieur Thierry GOUVENOU, représentant de l’association « TDF Sport », établie 40 42 quai du point
du jour, 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT est autorisé à organiser, sur les routes départementales de la
Haute-Loire, les  6 et 7 juin 2022 une compétition sportive professionnelle non motorisée dénommée
« 74ème  Critérium du  Dauphiné »,  sur  les  communes  des  Estables,  Moudeyres,  Laussonne,  Lantriac,
Arsac-en-Velay, Coubon, Saint-Germain-Laprade, Brives-Charensac, Saint-Paulien, Lissac, Ceaux-d’Allègre,
Allègre, Monlet,  Félines, Semabadel, Bonneval, La Chaise-Dieu, La Chapelle-Geneste, Cistrières, Laval-sur-
Doulon,  Saint-Vert,  Champagnac-le-Vieux,  Saint-Hilaire,  Auzon,  Vézézoux  et  Sainte-Florine
conformément  aux  itinéraires-horaires   et  descriptifs  définis  dans  le  dossier  de  déclaration
d’organisation, à savoir notamment :

• le lundi 6 juin 2022 deuxième étape : Saint-Peray/Brives-Charensac (170 kms)
• le mardi 7 juin 2022 troisième étape : Saint-Paulien/Chastreix-Sancy (164 kms),

Le nombre total de cyclistes engagés sur l’épreuve est fixé à 154.

L’entrée dans le département de la Haute-Loire aura lieu au « Mont-Jerbier-de-Jonc au kilomètre 33,9 de
la course, vers 15h30. L’arrivée sur Brives-Charensac est prévue pour 16h37. L’horaire de départ le mardi 7
juin depuis Saint-Paulien est prévu aux environs de 12h20.

Ne  peuvent  concourir  que  des  sportifs  professionnels  enregistrés  auprès  de  l’Union  cycliste
internationale. 

La circulation sera interrompue dans les deux sens de circulation pendant le passage de la course, entre
la voiture d’ouverture et la voiture « fin de course » matérialisant la bulle exclusive aux usagers de la
route, sur les routes départementales hors agglomération pour une durée comprise entre 30 minutes et
45 minutes selon les itinéraires horaires annexés au présent arrêté.

Si  les circonstances l’exigent et  en fonction du déroulement de l’épreuve, les horaires pourront être
avancés ou retardés de façon à tenir  compte de possibilités qui  peuvent  s’offrir  de réduire la  gêne
apportée à la circulation de l’ensemble des usagers de la route.
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La manifestation est placée sous convention avec les forces de l’ordre. Un dispositif spécifique sera mis
en œuvre pour assurer le bon déroulement de l’épreuve. Les horaires sont donnés à titre indicatif. La
fermeture et le rétablissement de la circulation sont laissés à l’initiative des services de gendarmerie
suivant la progression de la course.

Article   2     : 
Cette autorisation est accordée sous réserve de la stricte observation des dispositions, des décrets et des
arrêtés précités, ainsi que des mesures suivantes arrêtées par les services chargés de la voirie et de la
surveillance de la circulation, ainsi que par la C.D.S.R de la Haute-Loire.

Article 3     :   
Les organisateurs devront veiller au respect des arrêtés du Département de la Haute-Loire ainsi que des
arrêtés des maires réglementant la circulation et le stationnement.

Les  dispositions  modificatives  de  circulation  et  de  stationnement  devront  faire  l'objet  d’arrêtés
municipaux pris  par  Messieurs  les  Maires  des  communes  traversées.  Il  leur  incombera également de
mettre en place la signalisation ad-hoc opposable aux usagers dans les règles et délais prescrits par le
Code de la Route.

Le temps de la fermeture des voies empruntées par la course pour le passage de la bulle, la circulation
sur  ces  routes  est  interdite  à  tous  les  véhicules  autres  que  ceux  munis  de  l’insigne  officielle  de
l’organisation.

Le  principe  de  l’usage  exclusif  temporaire  de  la  haussée  est  appliqué  sur  la  totalité  de  l’itinéraire
emprunté par les concurrents.

La durée des neutralisations restera toutefois à la diligence des forces de l’ordre qui pourront, en cas de
nécessité,  avancer  ou  retarder  l’heure  prévue  pour  les  interdictions  de  circulation  de  façon  à  tenir
compte des possibilités pouvant s’offrir de réduire la gêne apportée à la circulation de l’ensemble des
usagers  de la  route,  et  en mesure d’interrompre de leur  propre initiative  ou sur  ordre de l’autorité
administrative le passage de l’épreuve.

Nonobstant les dispositions qui précèdent, le franchissement des voies pourra être autorisé, durant la
période d’interdiction par les agents des services chargés de la surveillance de la circulation, et effectué
sous leur contrôle.

Le stationnement des véhicules est interdit sur l’ensemble du parcours dans les conditions prévues par
l’arrêté du Département et des maires des communes concernées.

Cette association est affiliée à la Fédération Internationale de Cyclisme (F.IC). Le règlement de cette
dernière doit donc être respecté ainsi que celui de la Fédération Française de Cyclisme (F.F.C).  Tous les
officiels déployés sur la manifestation (commissaires,  commissaires techniques, commissaires sportifs,
directeur de course, etc.) devront être en possession d’une licence F.I.C ou F.F.C en cours de validité,
correspondant à leur fonction respective occupée sur cette compétition.

Article 4      : SÉCURITÉ – SERVICE D'ORDRE

• D  ispositif général     :

L'organisateur prendra toutes mesures utiles pour assurer la sécurité des personnes de l'organisation, des
concurrents, et des usagers de la route. 

Toutes dispositions pourront être prises par les maires des communes concernées afin d'assurer le bon
déroulement de l'épreuve.

Le  respect  des  mesures  de  sécurité  (barrières,  signaleurs,  cibistes,  ravitailleurs…)  est  à  la  charge  de
l’organisateur et devra être conforme à ce qui est prévu.

L'organisateur sera tenu de respecter l'arrêté préfectoral n° SIDPC 2016-04 du 13 mai 2016 relatif aux
prescriptions applicables à la protection contre l'incendie des bois, forêts, plantations, landes, maquis et
garrigues.
Un moyen de lutte contre l’incendie devra être disponible. L’organisateur devra disposer d’extincteurs
(de type poudre).  Chaque zone à risques et  chaque poste de commissaire disposera d’au moins  un
extincteur.
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• S  écurité des participants     :

Cette association est affiliée à la Fédération Internationale de Cyclisme. Le règlement de cette dernière
doit donc être respecté ainsi que celui de la Fédération Française de Cyclisme. 

• Sécurité des spectateurs     :

La totalité du parcours sur route départementale est ouverte aux spectateurs sous réserve qu’ils assistent
au passage des coureurs loin des voies empruntées par les concurrents, et le dispositif de sécurité qui les
encadrent.

En agglomération, et tout particulièrement dans les 2 villes arrivée/départ, à savoir Brives-Charensac et
Saint-Paulien :

Les emplacements du public devront être clairement identifiés et balisés.

Des barrières seront mises en place sur les lieux de départ et d’arrivée des différentes courses.

L’organisateur  prendra  les  dispositions  nécessaires  afin  de  canaliser  le  public.  Les  emplacements  du
public seront clairement identifiés et balisés et conformes à ceux présentés dans le dossier de demande
d’autorisation déposé.

La présence de  spectateurs,  hors  des  emplacements  prévus  par  les  organisateurs,  est  formellement
interdite. Les zones interdites devront être matérialisées et l’interdiction clairement indiquée. 
Les spectateurs seront strictement interdits dans les zones d'épreuve. Les spectateurs mal positionnés
seront invités à prendre place dans les zones hors risques.

Comme convenu lors de la réunion du 26 avril 2022 en Préfecture, au vu du nombre de spectateurs sur les
lieux d’arrivée et de départ de la course,  un dispositif  prévisionnel de secours sera mis en place  pour
l’arrivée de l’étape à Brives-Charensac le lundi 6 juin et un autre le lendemain mardi 7 juin au départ de
l’étape  à  Saint  Paulien.  Ce  double  dispositif,  mutualisé  pour  les  2  communes  Brives-Charensac  et
Saint-Paulien,  sera déployé par l’Union Départementale des Sapeurs Pompiers de Haute-Loire (UDSP 43),
association agréée de sécurité civile et devra être dimensionné à l’ampleur de la manifestation sur chacun
des 2 sites.

Sur  la  commune  de  Brives-Charensac,  les  différents  points  imposants  une  sécurisation  sont  les
suivants :
- Accès aux jardins partagés au bout de l’Avenue des Sports (coté gauche) et à l’accès riverain (coté
droit) Barrières avec affichage,

- Accès riverain (coté droit) Barrières avec affichage,

- Sortie entreprise Renault Truck et riverains (coté gauche) ainsi que l’accès au riverain (coté droit) :
présence de 2 fonctionnaires de police,

- Accès au lotissement des Balcons d’Audinet (coté droit) : présence d’un fonctionnaire de police,

- Allée Pinot (coté droit) Barrières avec affichage,

- Rond-Point d’Audinet (accès complexe sportif + Camping) (coté gauche) : présence d’ un fonctionnaire
de police,

- Accès rue du Garay (coté droit) : présence d’un fonctionnaire de police,

- Place Blanche et rue du Vieux Pont (coté gauche) :  présence d’un fonctionnaire de police,

-  Rond-Point de la Route de Lyon (mise en place d’une déviation vers la route du Monteil par la rue
Pigeyre, la rue du repos et de la Fontaine, le chemin de la Besse et la rue des Bories) :  présence 2
fonctionnaires de police,

- Rue du 11 novembre (côté droit) et place Sauron (coté gauche) : présence d’un fonctionnaire de police

- Rond-Point de la Place de la Libération : présence de 2 fonctionnaires de police
- Traversée du Pont de Galard :  présence de 2 fonctionnaires de police et  d’un agent de la police
municipale

- Rond-Point de la Place de la Mairie : présence d’un fonctionnaire de police (Mise en place en amont de
l’avenue Charles  Dupuy depuis le  rond point de Corsac, d’une signalisation ad-hoc opposable aux
usagers et d’un barrièrage interdisant l’accès à l’avenue en direction de la mairie à hauteur de la place
du 8 mai 45 : présence d’un fonctionnaire de police),
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- Intersection rue de la Poterie et rue de Charensac : présence d’un fonctionnaire de police,

- Intersection Avenue de la Gare et rue de la République : présence d’un fonctionnaire de police,

- Intersection Avenue de la Gare et Impasse du Foyer Restaurant Barrières avec affichage,

- Avenue de la gare plusieurs accès riverains Barrières avec affichage,

- Rond point Illerkirchberg (Maison pour Tous) :  présence de 3 fonctionnaires de police,

- Route de Coubon entièrement barrièrée du rond-point Illerkirchberg à l’arrivée face à l’entreprise
Frans Bonhomme (fermée de 9h à 21h),

-  Fermeture  du  rond  point  de  Corsac  avec  utilisation  de  véhicules  anti  intrusion :  présence  de  2
fonctionnaires de police,

 - Espace d’arrivée (Podium, espace VIP, Bus des équipes… : patrouille pédestre de fonctionnaires de
police sur tout le secteur.

La levée du dispositif de sécurité s'effectuera impérativement sur ordre des autorités.

Eu  égard  au  risque  attentat,  cet  évènement  regroupant  un  grand  nombre  de  participants  et  de
spectateurs sur le périmètre de l’arrivée, des dispositions à prendre pour la sécurité semblent nécessaires
(agent de sécurité, contrôle de sacs…) 

• Service d’ordre     :

Le service d’ordre sera assuré par les organisateurs et sous leur responsabilité, sans qu’en aucun cas, celle
de l’État, du département et des communes puisse se trouver engagée.

Il  devra être  orchestré  par  des  dirigeants  et/ou des  responsables  nommément désignés.  Placés  sous
l’autorité et la responsabilité de l’organisateur, ils ne détiennent pas les prérogatives dévolues aux forces
de l’ordre.

Article   5     :   SECOURS – INCENDIE

Tout  au  long  de  la  manifestation,  l’organisateur  devra  disposer  d’un  moyen  permettant  l’alerte
des secours.

L'organisateur mettra en place des moyens de secours conformes à la réglementation médicale de la
F.F.C concernant les courses cyclistes sur route.

L’organisateur  devra  prendre  toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  concurrents,  des
spectateurs et des usagers de la route. Tout au long de la manifestation, l'organisateur devra disposer
d’un moyen permettant l'alerte des secours. L'organisateur préviendra le centre de traitement de l'alerte
(CTA), tel. 18 ou 112, pour toute demande de secours. Il veillera à ce que les accès aux divers sites de
l'épreuve soient libres en toutes circonstances, de façon à faciliter la circulation des engins de secours.

Le service départemental d’incendie et de secours sera habilité, en cas de force majeure, à utiliser les
divers axes routiers privatisés à l’occasion de la manifestation. Le commandement des opérations de
secours est assuré par le gradé désigné par le CTA/CODIS 43.

Il appartiendra au responsable du dispositif prévisionnel de secours, dès l’arrivée de la course dans le
département le lundi 6 juin, comme au départ de l’étape du lendemain mardi 7 juin, de prendre contact
avec le CODIS 43 (tél. 04 71 07 03 18) puis de le tenir informé du déroulement de la manifestation et de
la  levée  du  dispositif.  Le  responsable  du  dispositif  prévisionnel  de  secours  assure  l’interface  entre
l’organisateur et des moyens public pour tout ce qui relève du secours aux personnes.

Sur le parcours de la course le service médical, propre à l’organisation, et composé notamment de quatre
médecins, quatre ambulances quatre ambulanciers et trois infirmiers devra être effectif.  L’organisateur
devra s’assurer de la présence sur site d’au moins une ambulance de transport sanitaire privée afin d’être
en mesure de pouvoir évacuer une victime sur une structure hospitalière.  Sur les sites d’arrivée et de
départ  d’étape,  la  sécurité  du  public  durant  la  manifestation  devra  être  assurée par  des  dispositifs
prévisionnels de secours adaptés à l’ampleur des spectateurs escomptés et tenus par des associations
agréées de sécurité civile.
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Ce dispositif devra impérativement être déployé sur le site dès le début de la manifestation. Tout au long
de celle-ci, les organisateurs devront disposer d’un moyen permettant l’alerte des secours.

En  cas  de  nécessité  de  mise  en  œuvre  des  moyens  de  secours  publics,  le  directeur  du  service
départemental  d'incendie et  de  secours,  ou son représentant,  assurera,  sous l'autorité du préfet,  en
liaison avec le sous-préfet de permanence, le commandement des opérations de secours.

Article 6     : STATIONNEMENT –  CIRCULATION

La circulation et Ie stationnement de tous les véhicules (hors services de secours et organisateurs) seront
interdits sur les sections de routes départementales listées ci-dessous, pour leurs tronçons hors agglomération,
Ie lundi 6 juin 2022 sur une plage horaire comprise entre 15h30 et 17h00, et sous la forme d’interruptions
localisées d’une durée de 30 a 40 minutes suivant I’avancement des coureurs.

RD PR début section Localisation entrée de
section

PR fin section Localisation fin de section

36 26+373 Entrée dans le 
Département de la 
Haute-Loire en 
provenance de l’Ardèche

18+64 Carrefour RD 36 / 500

500 71+107 Carrefour RD 36 /500 72+83 Carrefour RD 500 / 36
36 18+64 Carrefour RD 500 / 36 5+238 Carrefour RD 36 / 28
28 6+424 Carrefour RD 36 / 28 4+911 Carrefour RD 28 / 633

633 5+76 Carrefour RD 28 / 633 0 Carrefour RD 633 / 535
535 6+586 Carrefour RD 633 / 535 0 Giratoire RD 535 / 98
98 0+0 Giratoire RD 535 / 98 0+253 Giratoire RD 98 / voie

communale rue de la
poterie

37 0+473 Giratoire Avenue de la 
Gare / RD37 (route de 
Coubon)

0+1067 Giratoire RD37 / 98 / 373

La circulation et Ie stationnement de tous les véhicules (hors services de secours et organisateurs) seront
interdits  sur  les  sections  de  routes  départementales listées  ci-dessous,  pour  leurs  tronçons  hors
agglomération,  le mardi 7 juin 2022 sur une plage horaire comprise entre 12h00 et 15h00 sous la forme
d’interruptions localisées d’une durée de 30 à 40 minutes suivant I'avancement des coureurs.

RD PR début section Localisation entrée de
section

PR fin section Localisation fin de section

13 13+236 Départ Saint Paulien 34+851 Carrefour RD 13 / 906

906 44+668 Carrefour RD 13 / 906 51+15 Carrefour RD 906 / 57
57 0+0 Carrefour RD 906 / 57 0+106 Carrefour RD 57 / 499

499 7+410 Carrefour RD 57 / 499 2+482 Carrefour RD 499 / 588
588 53+555 Carrefour RD 499 / 588 34+859 Carrefour RD 588 / 5

5 26+718 Carrefour RD 588 / 5 10+792 Carrefour RD 5 / 16

16 4+932 Carrefour RD 5 / 16 0 D16–limite Haute-Loire/Puy-
de-Dôme

651 3+868 Puy-de-Dôme- Limite 
Haute-Loire-D651

3+332 Giratoire D651 / 14

14 7+971 Giratoire D 651 / 14 10+105 D14-limite Haute-Loire/Puy-
de-Dôme

Pendant toute la durée de I’interdiction prescrite ci-dessus, la circulation sera neutralisée par les forces
de sécurité intérieure. Le balisage de I'itinéraire de la course et la signalisation relative aux consignes de
sécurité,  notamment au niveau des passages dangereux,  sont à  la  charge et  de la responsabilité de
I'organisateur.

En agglomération,  les restrictions en matière de circulation et de stationnement sont prescrites par
arrêtés municipaux.
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Article 7     : ENVIRONNEMENT – TRANQUILLITÉ PUBLIQUE

L’arrêté préfectoral PREF/DSC n°2022-126 du 24 mai 2022 porte autorisation de survol à basse altitude
des  communes  du département  de  la  Haute-Loire  par  la  société  HBG FRANCE retransmettant  en
Haute-Loire la course du Critérium du Dauphiné des 6 et 7 juin 2022.

L’organisation devra être rigoureuse dans la gestion des déchets, aux points de départ, d’arrivée et dans
les zones prévues pour que les participants jettent leurs déchets.

Les prescriptions suivantes devront être respectées avec la plus grande vigilance :

- aucune signalétique ne sera apposée par  clouage ou vissage sur les arbres et leur  marquage à la
peinture comme celui  des pierres et du sol  est à proscrire au profit des piquets bois ou plastique
plantés au sol,

Aucune inscription (peinture ou autres)  ne sera apposée sur  le  domaine public  ou ses dépendances
(chaussées, bornes, arbres, supports de signalisation notamment). Toute dégradation du domaine public
ou de ses dépendances sera à la charge des organisateurs.  Dans le cas où le passage des concurrents
occasionnerait des dégâts (boue, terre, etc.), la chaussée et les accotements des voies empruntées seront
remis en état aux frais des organisateurs.

La mise en place de la signalétique du parcours s'effectuera au plus tôt 48 heures avant la course et sera
retiré impérativement dans les 48 heures après le déroulement de la manifestation. Le balisage exclura
tout moyen de fixation par clouage ou vissage dans les arbres. Aucune peinture ne sera utilisée.

Les organisateurs  sont chargés de veiller au respect  de l'environnement par l'ensemble des personnes
présentes  sur  les  zones de la manifestation.  L'organisateur veillera  scrupuleusement à la  gestion des
déchets  sur  l'ensemble  de  la  zone  occupée  par  la  manifestation,  tant  par  les  pilotes  que  par  les
spectateurs.

Dès la fin de la manifestation, les organisateurs procéderont au retrait de la signalétique et à la remise en
état  des  lieux.  Ces  opérations  concerneront  l'ensemble des  espaces ayant  accueilli  la  manifestation
sportive et les spectateurs.

L’organisateur veillera à ce que la rubalise soit ramassée après la manifestation ainsi que l’ensemble des
déchets afin de remettre en état les sites utilisés.

Article 8     :   

La  signalisation,  notamment  à  destination  des  automobilistes,  sera  à  la  charge  de  l’organisateur  et
aucune  inscription  (peinture,  divers) ne  sera  apposée sur  le  domaine  public  ou  ses  dépendances
(chaussées, bornes, arbres, support de signalisation...).

Dans le cas où le passage des participants occasionnerait des dégâts (boue, terre …) du domaine public
ou de ses dépendances, la chaussée et les accotements des voies empruntées seront remis en état aux
frais des organisateurs.

Le cas échéant, il  appartient à l’organisateur d’obtenir les autorisations des propriétaires des terrains
privés  traversés.  Le passage sur  ces  terrains  resterait  subordonné à l’obtention des  accords de leurs
propriétaires.

Le  jet  de  tracts,  journaux,  prospectus,  objets  ou  produits  quelconques  sur  la  voie  publique  est
rigoureusement interdit.

Article 9     :

Les frais inhérents à la mise en place de la signalisation, ceux occasionnés par la mise en place des
moyens de secours et ceux relatifs à la remise en état des lieux seront à la charge des organisateurs.

Article 10 : 

L’autorisation de l'épreuve pourra être rapportée à tout moment par le directeur de course, s’il apparaît
que les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou que les organisateurs, malgré la mise en
demeure  qui  leur  en  aurait  été  faite  par  l'autorité  administrative  ou  ses  représentants  qualifiés,  ne
respectent plus ou ne font plus respecter par les concurrents les dispositions que le règlement particulier
de la manifestation prévoyait en vue de la protection du public ou des concurrents.
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Article 11     : 

En tout état de cause, la présente autorisation ne préjuge en rien des autres dispositions réglementaires
pouvant intervenir pour l’organisation de cette manifestation et notamment sur le volet sécuritaire. Elle
ne vaut pas autorisation d’utiliser des haut-parleurs fixes ou mobiles, à l’occasion de la manifestation.

Article 12     :

L'État ne pourra voir sa responsabilité engagée en cas de manquement, par l'organisateur, aux obligations
de sécurité fixées par le présent arrêté.

La présente autorisation est délivrée sous réserve du respect des prescriptions de sécurité portant sur les
conditions de circulation et de stationnement qui ressortent de la compétence de chacun des maires
des communes traversées.

Article 13     : 

Avant  le  départ,  l’organisateur  interrogera  Météo  France  (notamment  par  le  biais  du  répondeur
téléphonique 32 50 ou par internet www.meteo.fr ) afin de connaître la couleur de la carte de vigilance
météo et de prendre toute mesure adaptée.

Article 14     :   

Selon l’article R. 331-17-2 du code du sport, est puni des peines prévues pour les contraventions de la
cinquième classe le fait, par l’organisateur, de fournir de faux renseignements lors de la déclaration ou, le
cas échéant, de ne pas respecter les mesures complémentaires prescrites en application de l’article R.
331-11.

Article 15     :

Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire, Madame la sous-préfète de l’arrondissement de
Brioude, le commandant du groupement de gendarmerie de la Haute-Loire, la directrice académique des
services  de l’Éducation Nationale de la  Haute-Loire, le  directeur  départemental  des  territoires de la
Haute-Loire,  le directeur  du  service  départemental  d’incendie  et  de  secours  de  la  Haute-Loire,  la
présidente du conseil départemental de la Haute-Loire,  les maires des Estables, Moudeyres, Laussonne,
Lantriac, Arsac-en-Velay, Coubon, Saint-Germain-Laprade, Brives-Charensac, Saint-Paulien, Lissac, Ceaux-
d’Allègre, Allègre, Monlet,  Félines, Semabadel, Bonneval, La Chaise-Dieu, La Chapelle-Geneste, Cistrières,
Laval-sur-Doulon, Saint-Vert, Champagnac-le-Vieux, Saint-Hilaire, Auzon, Vézézoux et Sainte-Florine sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Haute- Loire et  dont un exemplaire sera notifié à Monsieur
Thierry GOUVENOU, représentant de l’association "TDF sports" titulaire de la présente autorisation.

Au Puy-en-Velay, le 1er juin 2022

Pour le préfet, et par délégation,
le directeur de la citoyenneté et de la légalité

signé

 Éric PLASSERAUD

Voies et délais de recours 
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d'un recours hiérarchique auprès de
la ministre du travail.
Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet
d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de  Clermont-Ferrand,  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification ou de sa publication. 
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  sur  le  site   Internet
www.telerecours.fr ».
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº DCL/BRE N° 2022 - 044 EN DATE DU 30 MAI 2022
FIXANT L’ÉTAT RÉCAPITULATIF DES CANDIDATURES ENREGISTRÉES POUR LA

COMMUNE DE SAINT-HAON À L’OCCASION DES ÉLECTIONS MUNICIPALES
PARTIELLES COMPLÉMENTAIRES

 DES 12 ET 19 JUIN 2022

Le préfet de la haute-Loire

VU le code électoral et notamment ses articles L. 30 à L. 35, L. 247, L. 251 à L. 253, L. 255-2
à L.O. 255-5, L. 258, L. 270, R. 1 à R. 21, R. 40 et R. 41 ;

VU le décret du Président de la République du 8 novembre 2021 portant nomination de M.
Antoine PLANQUETTE en qualité de secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire,
sous-préfet du Puy-en-Velay;

VU  l’arrêté  préfectoral  DCL/BRE n°  2022-025  du  27  avril  2022  portant  convocation  des
électeurs de la commune de Saint-Haon afin d’élire un conseiller municipal ;

VU les candidatures enregistrées entre le lundi 23 et le jeudi 26 mai par la préfecture de
Haute-Loire ;

SUR la proposition du secrétaire général

ARRÊTE

Bureau de la réglementation et des élections
6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 92 68
Mél. : pref-elections@haute-loire.gouv.fr

Direction
de la citoyenneté

 et de la légalité
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ARTICLE 1  :  L'état récapitulatif des candidatures enregistrées pour  les premier et second
tours des élections municipales partielles complémentaires des 12 et 19 juin 2022 dans la
commune de Saint-Haon, est arrêtée comme suit.

Candidats au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours

- Mme CHASTEL épouse ROBIN Carole 
- M. CHAUMELIN Sébastien 
- M. CLERC Damien
- Mme GRAVIER Elise
- Mme VIGNON-TRANCHAND Florence

ARTICLE 2 : Le secrétaire général de la préfecture de la Haute-Loire et le premier adjoint de
la commune de Saint-Haon sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent  arrêté  dont  une  copie  sera  adressée,  pour  affichage,  au  maire  de  la  commune
concernée.

Au Puy-en-Velay, le 30 mai 2022

Pour le Préfet et par délégation
le Secrétaire général,

Sous-préfet de l’arrondissement du Puy-en-Velay,

signé

Antoine Planquette
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº PREF/DSC/SDS/2022- 89 EN DATE DU 1ER JUIN 2022
PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT E FORMATION DE PREMIERS SECOURS 

POUR  LA DÉLÉGATION TERRITORIALE DE LA CROIX ROUGE FRANÇAISE DE HAUTE-LOIRE

Le préfet de la Haute-Loire 

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992, modifié, relatif à la formation de moniteur des
premiers secours et modifiant le décret n° 91-834 du 30 août 1991 relatif à la formation
aux premiers secours ;

VU le décret n° 97-48 du 20 janvier 1997 portant diverses mesures relatives au secourisme ;

VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 portant nomination de
Monsieur Eric ETIENNE, en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté ministériel du 8 juillet 1992, modifié, relatif aux conditions d’habilitation ou
d’agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté ministériel du 21 décembre 2020 portant organisation de la formation continue
dans le domaine des premiers secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences de
sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 prévention et secours civiques de niveau 1
5 - PSC1 ;

VU l’arrêté ministériel du 24 août 2007 modifié fixant le référentiel national de compétences
de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 premiers secours en équipe de niveau 1
5 - PSE1 ;

VU l’arrêté ministériel du 14 novembre 2007 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 premiers secours en
équipe de niveau 2 5 - PSE2 ;

VU l’arrêté interministériel du 8 août 2012 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 pédagogie initiale et
commune de formateur 5 - PIC F ;

VU l’arrêté du 17 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement 4 pédagogie appliquée à l’emploi de formateur de
formateurs 5 - PAE FF ;

Direction

des services 

du cabinet

CS 40321
43009 LE PUY-EN-VELAY CEDEX
Tél. 04 71 09 88 80
Mél. isabelle.digonnet@haute-loire.gouv.fr
PREF/CAB/SDS / PGCSC
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VU l’arrêté du 17 août 2012 modifié fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l’unité d’enseignement 4 conception et encadrement d’une action de
formation 5 - CAE ;

VU l’arrêté interministériel du 3 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur aux premiers secours 5 - PAE FPS ;

VU l’arrêté interministériel du 4 septembre 2012 modifié fixant le référentiel national de
compétences de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement 4 pédagogie appliquée à
l’emploi de formateur en prévention et secours civiques 5 - PAE FPSC ;

VU l’arrêté ministériel INTE93 00377A du 28 mai 1993 portant agrément de la Croix Rouge
Française pour diverse unités d’enseignements de sécurité civile ;

VU l’arrêté préfectoral n°DSC/SDS/2018 n°35 du 5 juin 2018 renouvelant l’agrément de la
délégation de la Haute-Loire de la Croix Rouge Française pour assurer des formations aux
premier secours ;

VU l’attestation d’affiliation pour la formation aux premiers secours de la délégation
territoriale de la Haute-Loire à la Croix Rouge Française;

VU la demande de renouvellement d’agrément transmis à la préfecture, le 15 avril 2022, par le
président de la délégation territoriale de la Croix Rouge Française de Haute-Loire ;

SUR la proposition du directeur des services du cabinet ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER   : En application du titre II du 8 juillet 1992 modifié, susvisé, la délégation
territoriale de la Croix Rouge Française de Haute-Loire est agréée, au niveau départemental, à
délivrer les unités d’enseignement suivantes :

• PSC 1 - Prévention et secours civiques de niveau 1 
• PSE 1 - Premiers Secours en Équipe de niveau 1 
• PSE 2 - Premiers Secours en Équipe de niveau 2
• PAE F PS - Pédagogie Appliquée à l'Emploi de Formateur aux Premiers Secours 
• PAE F PSC - Pédagogie appliquée à l'emploi de formateur en prévention et secours civiques
• PIC F - Pédagogie Initiale et Commune de Formateur 

La faculté de dispenser ces unités d’enseignement est subordonnée à la détention d’une
décision d’agrément, en cours de validité, de ses référentiels internes de formation et de
certification, délivrée par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises.

ARTICLE 2 : L’agrément est renouvelé pour une période de deux ans à compter du lendemain
de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de la Haute-Loire.

ARTICLE  3   : Afin d’être autorisée à mettre en œuvre les unités d’enseignements figurant à
l’article 1er du présent arrêté, l’association doit être affiliée à une association nationale
reconnue, légalement déclarée et ayant pour objet la formation aux premiers secours.

ARTICLE   4   : La délégation territoriale de la Croix Rouge Française de Haute-Loire s’engage à :

a) assurer la formation du public aux premiers secours, conformément aux conditions
décrites dans le dossier déposé en préfecture, dans le respect de son agrément et des
dispositions organisant les premiers secours et leur enseignement ;
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b) disposer d’un nombre suffisant de formateurs (médecins, instructeurs et moniteurs)
pour la conduite satisfaisante des sessions qu’elle organise ;

c) faire assurer la formation et le recyclage de ses instructeurs et moniteurs ;
d) proposer au préfet de la Haute-Loire des médecins, instructeurs et moniteurs pour

participer aux jurys d’examens des diverses formations aux premiers secours ;
e) transmettre, annuellement, au préfet de la Haute-Loire un bilan d’activité faisant

apparaître, notamment, le nombre d’auditeurs, le nombre d’attestations de formation
aux premiers secours délivrées, ainsi que le nombre de participations de ses médecins
et moniteurs aux sessions d’examens organisées dans le département.

ARTICLE  5   : S’il est constaté des insuffisances graves dans les activités de la délégation
territoriale de la Croix Rouge Française de Haute-Loire, notamment un fonctionnement non
conforme aux conditions décrites dans le dossier ou aux dispositions organisant les premiers
secours et leur enseignement, le préfet de la Haute-Loire peut : 

• suspendre les sessions de formation ;
• refuser l’inscription des auditeurs aux examens des différentes formations aux

premiers secours ;
• suspendre l’autorisation d’enseigner des formateurs et éventuellement retirer leurs

cartes officielles ;
• retirer l’agrément.

En cas de retrait de l’agrément, un délai de six mois sera respecté avant de pouvoir instruire
une nouvelle demande.

ARTICLE  6   : Toute modification apportée au dossier de demande d’agrément devra être
signalée, sans délai, au préfet de la Haute-Loire.

ARTICLE 7 : L’agrément pourra être renouvelé, au terme des deux ans, sous réserve du
respect des conditions fixées par l’arrêté en date du 8 juillet 1992 modifié susvisé. Il prend
effet à compter de la date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Le directeur des services du cabinet, le chef du service des sécurités, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié à
Monsieur le président de la délégation territoriale de la Croix Rouge Française de Haute-Loire
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Haute-Loire.

Signé

Eric ETIENNE

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et d’un recours
hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand, dans le
délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par  le  
site internet www.telerecours.fr
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